
Convention collective nationale de l'animation. En vigueur le
13 janvier 1989. Etendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13

janvier 1989.

TITRE Ier : DISPOSITIONS GENERALES

Champ d'application.

Article 1.1
En vigueur étendu
Dernière modification : Modifié par Avenant n° 64 du 25 mars 2002 en vigueur le 1er juillet 2002 BO
conventions collectives 2002-17 étendu par arrêté du 23 avril 2003 JORF 3 mai 2003.

La convention collective de l'animation règle, sur l'ensemble du territoire y compris les
DOM, les relations entre les employeurs et les salariés des entreprises de droit privé, sans
but lucratif, qui développent à titre principal des activités d'intérêt social dans les domaines
culturels, éducatifs, de loisirs et de plein air, notamment par des actions continues ou
ponctuelles d'animation, de diffusion ou d'information créatives ou récréatives ouvertes à
toute catégorie de population.

La convention collective de l'animation s'applique également, sur l'ensemble du territoire y
compris les DOM, aux entreprises de droit privé sans but lucratif, qui développent à titre
principal des activités d'intérêt général de protection de la nature et de l'environnement,
notamment par des actions continues ou ponctuelles, de protection de la conservation des
sites et espèces, d'éducation à l'environnement, d'études, de contributions au débat
public, de formation, de diffusion, d'information ouvertes à toute catégorie de population.

Les organismes concernés par la présente convention exercent généralement une ou
plusieurs activités parmi les suivantes :

- l'accueil collectif de groupes tels que centre de loisirs et centres de vacances pour
mineurs, classes de découverte, centre de vacances pour majeurs handicapés ;

- l'enseignement de toute matière, à tout public pendant ses heures de loisirs tels que
école de danse, de musique, d'art plastique, d'art dramatique, de sport, etc. ;

- les activités complémentaires situées dans le temps scolaire telles que contrats
d'aménagement du temps de l'enfant, aménagement du rythme de vie de l'enfant ;

- les activités d'accueil et d'animation post et périscolaires telles que accueil (matin et/ou
midi et/ou soir), accompagnement et soutien scolaire, garderies, études surveillées, etc. ;

- les activités d'accueil temporaire de la petite enfance telles que haltes-garderies, crèches
parentales ;

- les activités de développement et de diffusion culturelles telles que centres de culture
scientifique et technique, bibliothèques, ludothèques, médiathèques, musées ;

- les activités d'information, de découverte de l'environnement et du patrimoine telles que
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écomusées, centres permanents d'initiation à l'environnement, maisons de la nature,
fermes pédagogiques, chantiers de jeunes, etc. ;

- les activités d'information, d'orientation et de prévention à destination de la jeunesse
telles que centres régionaux information jeunesse, bureau information jeunesse, points
information jeunes, missions locales, permanences accueil information orientation
(P.A.I.O.), ateliers pédagogiques personnalisés, développement social urbain,
développement social des quartiers, etc. ;

- les activités de scoutisme ;

- les activités de formation aux métiers spécifiques à la branche d'activité ;

- la gestion d'équipements accueillant une ou plusieurs des activités relevant de la
présente convention tels que maisons des jeunes et de la culture, maison pour tous,
maisons de quartier, maisons des associations, foyers ruraux, etc. ;

- la mise à disposition de personnel intervenant dans les activités relevant de la présente
convention telles que profession sport, etc. ;

- les activités d'accueil et d'hébergement individuels et collectifs de courte durée telles que
auberges de jeunesse, centres internationaux de séjour, échanges internationaux ;

- les activités d'administration et/ou de coordination d'organismes relevant de la présente
convention telles que fédérations, mouvements, unions, offices des sports, office de la
culture.
Nota - Avenant n° 54 du 10 janvier 2001 : Les organismes de droit privé à but non lucratif
dont l'activité principale est la diffusion et/ou la conservation du patrimoine, avec ou sans
lieu d'exposition (musée, etc.), développent des activités dans les domaines éducatif et
culturel. A ce titre, ces structures relèvent de la convention collective de l'animation, et ceci
depuis l'arrêté d'extension du 10 janvier 1989.

Article 1.1
En vigueur non étendu
Dernière modification : Modifié par Avenant n° 93 du 7 septembre 2005 art. 1er BO conventions collectives
2005-39.

La convention collective de l'animation règle, sur l'ensemble du territoire y compris les
DOM, les relations entre les employeurs et les salariés des entreprises de droit privé, sans
but lucratif, qui développent à titre principal des activités d'intérêt social dans les domaines
culturels, éducatifs, de loisirs et de plein air, notamment par des actions continues ou
ponctuelles d'animation, de diffusion ou d'information créatives ou récréatives ouvertes à
toute catégorie de population.

La convention collective de l'animation s'applique également, sur l'ensemble du territoire y
compris les DOM, aux entreprises de droit privé sans but lucratif, qui développent à titre
principal des activités d'intérêt général de protection de la nature et de l'environnement,
notamment par des actions continues ou ponctuelles, de protection de la conservation des
sites et espèces, d'éducation à l'environnement, d'études, de contributions au débat
public, de formation, de diffusion, d'information ouvertes à toute catégorie de population.

Les activités d'information concourant à la formation civique ou aux droits des citoyens,
organisées par une entreprise de droit privé, sans but lucratif, constituent des activités
d'intérêt général dans les domaines éducatifs, culturels et citoyens.

A ce titre, les entreprises concernées telles que les centres information jeunesse, les
centres d'information des droits des femmes relèvent de la convention collective nationale
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de l'animation et cela depuis l'arrêté d'extension du 10 janvier 1989.

Les 2 alinéas ci-dessus ne concernent pas les entreprises relevant de la convention
collective nationale des missions locales/PAIO.

Les organismes concernés par la présente convention exercent généralement une ou
plusieurs activités parmi les suivantes :

- l'accueil collectif de groupes tels que centre de loisirs et centres de vacances pour
mineurs, classes de découverte, centre de vacances pour majeurs handicapés ;

- l'enseignement de toute matière, à tout public pendant ses heures de loisirs tels que
école de danse, de musique, d'art plastique, d'art dramatique, de sport, etc. ;

- les activités complémentaires situées dans le temps scolaire telles que contrats
d'aménagement du temps de l'enfant, aménagement du rythme de vie de l'enfant ;

- les activités d'accueil et d'animation post et périscolaires telles que accueil (matin et/ou
midi et/ou soir), accompagnement et soutien scolaire, garderies, études surveillées, etc. ;

- les activités d'accueil temporaire de la petite enfance telles que haltes-garderies, crèches
parentales ;

- les activités de développement et de diffusion culturelles telles que centres de culture
scientifique et technique, bibliothèques, ludothèques, médiathèques, musées ;

- les activités d'information, de découverte de l'environnement et du patrimoine telles que
écomusées, centres permanents d'initiation à l'environnement, maisons de la nature,
fermes pédagogiques, chantiers de jeunes, etc. ;

- les activités d'information, d'orientation et de prévention à destination de la jeunesse
telles que centres régionaux information jeunesse, bureau information jeunesse, points
information jeunes, missions locales, permanences accueil information orientation
(P.A.I.O.), ateliers pédagogiques personnalisés, développement social urbain,
développement social des quartiers, etc. ;

- les activités de scoutisme ;

- les activités de formation aux métiers spécifiques à la branche d'activité ;

- la gestion d'équipements accueillant une ou plusieurs des activités relevant de la
présente convention tels que maisons des jeunes et de la culture, maison pour tous,
maisons de quartier, maisons des associations, foyers ruraux, etc. ;

- la mise à disposition de personnel intervenant dans les activités relevant de la présente
convention telles que profession sport, etc. ;

- les activités d'accueil et d'hébergement individuels et collectifs de courte durée telles que
auberges de jeunesse, centres internationaux de séjour, échanges internationaux ;

- les activités d'administration et/ou de coordination d'organismes relevant de la présente
convention telles que fédérations, mouvements, unions, offices des sports, office de la
culture.

D'autre part, la présente convention est applicable dans les groupements d'employeurs
lorsque leur activité principale en relève.
Nota - Avenant n° 54 du 10 janvier 2001 : Les organismes de droit privé à but non lucratif
dont l'activité principale est la diffusion et/ou la conservation du patrimoine, avec ou sans
lieu d'exposition (musée, etc.), développent des activités dans les domaines éducatif et
culturel. A ce titre, ces structures relèvent de la convention collective de l'animation, et ceci
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depuis l'arrêté d'extension du 10 janvier 1989.
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Convention collective nationale de l'animation. En vigueur le
13 janvier 1989. Etendue par arrêté du 10 janvier 1989 JORF 13

janvier 1989.

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Date d'entrée en vigueur et durée de la convention.

Article 1.2
En vigueur étendu

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle entre en vigueur à
la date de son extension.

Les dispositions salariales contenues aux annexes 1 et 2 entrent en vigueur le 1er janvier
1989 sauf si à cette date les clauses générales n'ont pas fait l'objet d'une extension. Dans
ce cas, c'est la date de publication de l'arrêté d'extension qui déterminera la date d'entrée
en vigueur de la convention et de ses annexes.

Révision et dénonciation.

Article 1.3
En vigueur étendu

Toute demande de révision doit être signifiée aux autres parties par l'une des parties
contractantes et être accompagnée d'un contre-projet portant sur les points à réviser. Un
calendrier est établi au cours de la première réunion de négociation qui doit se tenir dans
le délai de trois mois suivant la demande de révision.

Chacune des parties contractantes se réserve le droit de dénoncer la présente convention
moyennant un préavis de trois mois, de date à date, par lettre recommandée à chacune
des autres parties, accompagnée d'un nouveau projet de convention collective.

Si la dénonciation émane de la totalité des signataires employeurs ou des signataires
salariés, la convention continue de produire effet jusqu'à l'entrée en vigueur de la
convention qui lui est substituée ou, à défaut, pendant une durée de vingt-quatre mois à
compter du dépôt de la dénonciation. Une nouvelle négociation doit s'engager dans les
trois mois qui suivent l'envoi de la lettre recommandée de dénonciation.

Droits acquis.
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Article 1.4
En vigueur étendu

La présente convention ne peut en aucun cas porter atteinte aux avantages acquis à titre
individuel ou par application d'un accord collectif conclu antérieurement à la signature de
la présente convention. Son application ne peut en aucun cas constituer une cause de
rupture du contrat de travail.

Adhésion.

Article 1.5
En vigueur étendu

Toute organisation syndicale représentative de salariés, toute organisation syndicale
d'employeurs ou tout employeur peut adhérer à la présente convention dans les conditions
prévues à l'article L. 132-9 du code du travail.

Commission nationale de conciliation, d'interprétation et de
validation.

Article 1.6
En vigueur étendu
Dernière modification : Modifié par avenant n° 113 du 13 décembre 2007 BO CC 2008-1 étendu par arrêté
du 8 juillet 2008 JORF 17 juillet 2008

1.6.1 Commission nationale de conciliation et d'interprétation

Il est créé une commission nationale de conciliation, d'interprétation et de validation
chargée :

- d'examiner tout conflit collectif qui pourrait surgir à l'occasion d'une clause de la présente
convention ;

- d'étudier tout litige individuel résultant de l'appplication de la présente convention si
aucune solution n'a été apportée au plan de l'entreprise ;

- de formuler un avis sur l'interprétation de la présente convention ;

- de valider les accords d'entreprise signés par des représentants du personnel ;

- de valider les accords d'entreprise qui dérogent à la convention collective.

Les compétences conférées à cette commission n'excluent en aucune façon les voies de
recours directes auprès des instances judiciaires.

Composition :

Deux représentants de chacune des organisations syndicales représentatives au plan
national.

Un nombre de représentants patronaux égal à celui des représentants des salariés.
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Fonctionnement :

La présidence de la commission sera assurée alternativement par un délégué salarié et
par un délégué patronal.

Les conflits et interprétations soulevés par une des parties sont présentés par
l'intermédiaire des organisations syndicales représentatives. Ils sont signifiés par lettre
motivée au président en exercice et à la partie défenderesse. La commission de
conciliation et d'interprétation se réunit trois fois par an. La commission examine les
dossiers qui sont parvenus trente jours avant qu'elle siège au président et à la partie
défenderesse.

Un procès-verbal est établi à chaque réunion de commission par le secrétariat de la
commission qui est assuré par l'une des organisations employeurs.

En cas d'accord entre les parties, les décisions prises sont immédiatement applicables.
1.6.2. Commission paritaire nationale emploi-formation (CPNEF)
1.6.2.1. Composition.

La commission paritaire nationale emploi-formation de l'animation socioculturelle (CPNEF)
est composée paritairement de représentants des organisations syndicales des
employeurs, d'une part, et des salariés (3 titulaires par organisation), d'autre part.

Ces représentants sont désignés par les organisations représentatives au plan national de
la convention collective nationale qui disposent à tout moment des mandats ainsi confiés.
1.6.2.2. Objectifs.

La CPNEF est chargée de mettre en place et de contrôler, en matière d'emploi et de
formation, tous les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs définis par le présent
accord :

- renforcer les moyens de réflexion et d'action de la profession dans tous les domaines liés
à l'emploi et à la formation professionnelle, notamment par la reconnaissance des
qualifications initiales ou acquises ;

- agir pour faire en sorte que l'emploi et la formation professionnelle soient reconnus
comme étant les éléments déterminants d'une politique sociale novatrice ;

- élaborer une politique d'ensemble tant en matière de formation que d'emploi ;

- mettre en place les moyens nécessaires à l'application de cette politique.
1.6.2.3. Mission.
1.6.2.3.1. Formation.

En matière de formation, la CPNEF est plus particulièrement chargée de :

- regrouper l'ensemble des données qui permettront d'établir le bilan des actions de
formation réalisées dans le cadre du plan de formation, des CIF, des formations en
alternance, des CFI, etc. ;

- définir les moyens à mettre en oeuvre pour que puisse être réalisée une véritable
politique d'insertion des jeunes dans le secteur professionnel, notamment dans le cadre de
l'utilisation du 0,5 % de la masse salariale prévue par la loi ;

- rechercher, en concertation avec les pouvoirs publics et les organismes de formation, les
moyens propres à assurer l'optimisation des ressources de formation.
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1.6.2.3.2. Emploi.

En matière d'emploi, la CPNEF est plus particulièrement chargée de :

- étudier en permanence l'évolution des emplois tant qualitativement que quantitativement
;

- chercher toutes les solutions susceptibles de réduire la précarité de l'emploi ;

- adapter le développement des formations professionnelles à l'évolution de l'emploi ;

- susciter en cas de licenciement économique toutes les solutions susceptibles d'être
mises en oeuvre pour faciliter le reclassement ou la reconversion ;

- trouver les moyens d'une meilleure gestion de l'offre et de la demande d'emploi ;

- effectuer toutes les démarches utiles auprès des organismes publics de placement en
vue de concourir à l'insertion professionnelle des jeunes à l'issue de leur formation.
1.6.2.4. Organisation.

Les parties signataires laissent à leurs représentants au sein de cette commission le soin
de déterminer les règles de son organisation et de son fonctionnement, notamment :

- périodicité et calendrier des réunions ;

- élection d'un(e) président(e) et d'un(e) secrétaire, dans le respect de l'alternance liée au
paritarisme.

Participation des salariés à la commission de négociation ainsi
qu'à la commission nationale de conciliation et
d'interprétation.

Article 1.7
En vigueur étendu
Dernière modification : Modifié par Avenant n° 55 du 6 juin 2001 art. 2 en vigueur le 1er janvier 2002 BO
conventions collectives 2001-41 étendu par arrêté du 6 décembre 2002 JORF 22 décembre 2002.

1-7-1. Droit d'absence.

Le temps passé par les salariés dûment mandatés par leurs organisations syndicales pour
participer aux commissions visées ci-dessus est considéré comme temps d'absence
autorisé et ne fait l'objet d'aucune retenue de salaire.

Les salariés concernés sont tenus d'informer leur employeur au moins quarante-huit
heures avant la date de chaque réunion.

1-7-2. Indemnisation des frais.

L'indemnisation des frais de déplacement est prise en charge par le fonds d'aide au
paritarisme prévu à l'article 1.8 selon les dispositions suivantes :

Le nombre de salariés pris en charge au titre de leur participation aux commissions
nationales de négociation est fixé à 3 par organisation syndicale représentative. Ce
nombre est réduit à 2 lorsqu'il s'agit de la commission nationale de conciliation et
d'interprétation.
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Fonds pour le fonctionnement et le développement du
paritarisme

Article 1.8
En vigueur étendu
Dernière modification : Modifié par Avenant n° 97 du 20 avril 2006 art. 1er en vigueur le 1er jour du mois
suivant extension BO conventions collectives 2006-19.

Article 1.8.1
Destination du fonds

Il est institué un fonds pour le fonctionnement et le développement du paritarisme destiné
à financer notamment :

- les remboursements de frais (déplacements et salaires) des représentants composant
les délégations des salariés et des employeurs appelées à participer aux travaux et
réunions de la commission nationale mixte paritaire, de la commission d'interprétation et
de conciliation et de la commission paritaire nationale emploi-formation ainsi qu'aux
groupes de travail décidés par chacune de ces commissions ;

- le remboursement aux organisations syndicales de salariés et d'employeurs des frais
engagés pour la préparation des réunions, le suivi des travaux et la mise en oeuvre des
textes conventionnels (diffusion, information ...) ;

- la mise en oeuvre d'études, d'enquêtes et d'observatoires décidée par les partenaires
sociaux de la branche ;

- l'intégralité des missions dévolues à la commission paritaire nationale emploi-formation
telles qu'elles sont définies à l'annexe au titre VII de la convention collective.

Une association de gestion créée par les organisations syndicales représentatives
d'employeurs et de salariés définira les modalités de prise en compte des dépenses et
fixera les modalités de gestion des fonds collectés.
Article 1.8.2
Financement du fonds

Le financement de ce fonds est assuré par une cotisation annuelle à la charge des
employeurs entrant dans le champ d'application de la convention collective de l'animation,
assise sur la masse salariale brute de l'effectif salarié telle qu'elle est définie pour la
contribution à la formation professionnelle continue.
Article 1.8.3
Montant de la cotisation

La cotisation est fixée à 0,08 % (1) et appelée dès le premier centième d'euro.
Article 1.8.4
Collecte de la cotisation

L'organisme paritaire collecteur agréé de la branche, désigné à l'article 7.1 de la
convention collective, est chargé du recouvrement de cette cotisation qui se fera en même
temps, mais distinctement, que les cotisations de la formation professionnelle et dans les
mêmes conditions.
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Article 1.8.5
Financement de la CPNEF

La cotisation fixée à l'article 4 de l'annexe au titre VII de la convention collective est
supprimée. Le financement de la CPNEF est inclus dans la cotisation fixée à l'article 1.8.3
ci-dessus.
Article 1.8.6
Remboursement des salaires des représentants aux commissions

Les salaires des représentants des organisations syndicales représentatives d'employeurs
et de salariés seront remboursés sur les fonds ainsi collectés et sur la base d'un justificatif
présenté par l'employeur de chaque représentant et dans la limite du nombre de
représentants par organisation prévu pour chaque commission selon les modalités
définies au règlement intérieur de l'association de gestion.
Article 1.8.7
Remboursement des salaires des représentants syndicaux pour participation à des
congrès

Les salaires des représentants des organisations syndicales représentatives appelés,
dans les conditions prévues à l'article 2.5 du titre II de la convention collective, à participer
à des congrès et/ou des assemblées statutaires de leur organisation dûment convoqués
seront remboursés sur les fonds ainsi collectés et sur la base d'un justificatif présenté par
l'employeur de chaque représentant et dans la limite de 8 000 par organisation syndicale
représentative et par année. Cette somme pourra être cumulée sur une période de 3
années.

Ces remboursements seront effectués sur mandat des organisations syndicales de
salariés gestionnaires du fonds.
(1) Montant à compter du 1er janvier 2005.
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